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L
,  U D C  zurichoise v ien t de lancer 

la cam p ag n e  con tre  la ré fo rm e  

de  la  p é r é q u a t io n  f in a n c iè r e  

en tre  C o n fédéra tio n  et cantons, 

soum ise  à v o ta tio n  popu la ire  à 

fin novem bre  seulem ent. O n  no te ra  que 

la d ire c tio n  de cette  fo rm a t io n  n ’a pas 

cru  b o n  d ’a ttendre  le feu ve rt de l ’assem 

blée des délégués q u i se r é u n i t  le m ois 

p r o c h a in .  D a n s  c e t te  c a m p a g n e ,  elle 

c o n ju g u e  à s o n  h a b i tu d e  v u lg a r i t é  e t 

violence, in v itan t le corps électoral z u r i 

chois à rejeter u n e  réfo rm e qu i p e rm e t 

t r a  de s u b v e n t io n n e r  des c a n to n s  «fai

n éan ts»  o u  «socialistes» (sic) au x  frais 

d u  can to n  de Zurich.

L’affaire relève ap p a rem m en t de la ch ro 

n iq u e  locale. Elle ne fait que co n firm er 

l ’in c u l tu r e  e t la g ro s s iè re té  p o li t iq u e s  

d ’un e  U D C  zurichoise  qui d o n n e  le to n  

dans le p arti national. P ourtan t, au-delà 

de ces péripéties provinciales, c’est b ien le 

processus de décision politique et la capa

cité d ’action  d u  pays qui so n t en jeu .

Lors d u  vote  final au  C onseil n a tiona l, 

l ’e n se m b le  des p a r le m e n ta i r e s  d é m o 

crates d u  cen tre  zu rich o is  - m o in s  u n e  

abs ten tio n  - a approuvé la réfo rm e de la 

p é ré q u a t io n  financière . Leurs collègues 

r a d i c a u x  o n t  d ’a i l le u r s  m a n i f e s té  la 

m ê m e  u n a n im ité .  D ix  m o is  p lu s  ta rd , 

l ’U D C  zurichoise  p a r t  en guerre  con tre  

cette ré fo rm e. Et il sem ble  b ie n  q u ’elle 

sera  suivie dans ce refus p a r  la sec tion  

can tonale  radicale.

S’il fait tache d ’huile, ce ch an gem en t de 

cap va m ettre  en  péril u n  projet débattu  

d e p u is  u n e  d écenn ie . S u r  la b ase  d ’u n  

rap p o r t  d ’experts m e ttan t en évidence les 

lacunes et les effets pervers de la péréqua

Dans ce numéro

t io n  f in an c iè re  e t de la r é p a r t i t io n  des 

tâches en tre  C o n fé d é ra t io n  e t can to n s , 

Berne et les autorités cantonales o n t  éla

boré les grandes lignes d ’un e  réform e du 

fédéralism e. C ette esquisse a fait l’ob je t 

d ’un e  large consultation  en  1996. Puis u n  

projet de concrétisation a vu  le jo u r , to u 

j o u r s  en  é t ro i te  c o l la b o ra t io n  avec les 

cantons, et a été soum is à consultation en 

1999. Remanié par le Conseil fédéral sur 

la base des critiques émises, il fu t transm is 

au P arlem ent en  2001 et débattu  dans les 

deux cham bres d u ra n t deux ans.

Ce processus illustre b ien  la com plexité 

de la d é m a rc h e  lég is la tive  p ro p re  à la 

Suisse. La nécessité de trouver u n e  so lu 

t i o n  m a jo r i ta i r e ,  d ’a b o r d  a u  s e in  d u  

g ou v ern em en t, puis au P arlem en t e t fi

n a lem en t d ev an t le peuple, ju s tifie  cette 

recherche  len te  e t to r tu e u se  d ’u n  co m 

p ro m is . E n  l ’absence  d ’u n e  a l te rn a n c e  

p o l i t iq u e  q u i  p e r m e t t r a i t  à u n  c a m p  

d ’im p o se r  sa vo lon té , seul ce ch e m in e 

m e n t  la b o r ie u x  p e u t  a c c o u c h e r  d ’u n e  

so lu tio n  viable.

Mais la dém arche exige des acteurs u n  m i

n im u m  de bonne  foi. L’adhésion au com 

p ro m is  im p liq u e  des p a r te n a ire s  q u ’ils 

t i e n n e n t  le u rs  e n g a g e m e n ts  j u s q u ’au  

bout. Faute de quoi aucune décision n ’est 

possible et la paralysie menace. En ad op 

ta n t  la posture  de la girouette, l’U D C  et 

les radicaux zurichois renient les règles du 

je u  d u  processus dém ocratique dans l’es

poir d ’u n  gain politique local.

A u-de là  de l ’en jeu  spéc ifique  de la ré 

fo rm e  de la p é réq u a tio n  financière  e t de 

la ré p a r ti t io n  des tâches, c’est la capaci

té d u  pays à p ren d re  des décisions q u ’ils 

sabo ten t. JD
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D epuis quaran te  et u n  ans. 

u n  regard différent sur l’actualité

La Poste va être au centre du débat politique. L’ordonnance répond en partie aux questions 
soulevées par l’initiative «Services postaux pour tous» soum ise au vote en septembre. En 
revanche la régulation de la concurrence reste pour l’heure dans l’ombre.
Lire en page 2 et 3

L’EPFZ succombe aux impératifs de la compétition internationale aux dépens de l’utilité 
publique de la recherche.
Lire en page 4

Le va-et-vient des frontières inspire le livre de Joëlle Kuntz saluant Terminus, dieu 
des limites et des confins.
Lire en page 5



Services postaux

Déplacer l'épicentre du débat

L'initiative «Services postaux pour tous» sera soumise au peuple en septembre. 
Il sera avant tout question de la densité du réseau des offices. Question en 

partie résolue par l'ordonnance sur la Poste. Mais des questions essentielles, comme 
celle de la régulation de la concurrence, risquent de rester dans l'ombre.

L
a c a m p a g n e  a v a n t  la 

vo ta tion  sera ém o tio n 

n e lle . Le fa c te u r  q u i 

apporte les bonnes et les 

m auvaises  nouvelles  p re n d ra  

toute sa dimension sentimentale: 

il P o s t in o .  P o l i t iq u e m e n t  se 

constituera sous la bannière du 

se rv ice  p u b lic  l 'a l l ia n c e  des 

rég io n s  p é r ip h é r iq u e s  e t des 

banlieues mal équipées. Le parti 

so c ia lis te  se ra  d 'a u t a n t  p lu s  

engagé qu'il doit se défendre de 

l 'accusation  de social- tra îtr ise  

portée par l'extrême gauche en 

raison des responsabilités assu

mées par les camarades Leuen- 

berger et Gygi.

A cette occasion, certains vou

d ro n t revivre u n  rem ake de la 

Loi sur le marché électrique. Les 

ingrédients y seront, mais pas le 

contenu. Il ne s'agit pas d 'un  ré

fé re n d u m  d é fe n d a n t  le s ta tu  

quo , m ais d 'u n e  in itia tive  de 

portée très générale. Le marché 

postal est de surcroît en partie 

ouvert à la concurrence, celle des 

e n trep rises  co ncess ionnées et 

celle des autres moyens de com 

m u n ic a t io n  co m m e In te rn e t .  

M ais su r to u t un e  o rd o n nan ce  

sur la Poste, en vigueur depuis le 

1er janvier, répond aux exigences 

de l'initiative (cf. encadrés).

Le coût
L 'in i t ia tiv e  p ré v o i t  que les 

coûts occasionnés par un  servi

ce d é c e n t r a l i s é  a c c e ss ib le  à 

toute la popula tion  pourra ien t 

être assumés par la Confédéra

t io n  dans la m esure  où ils ne 

s o n t  pas co u v e rts  p a r  les r e 

cettes de la Poste ou les rede 

vances de concession. C'est une 

innovation im portante. Déjà la

droite s'apprête  à resservir ses 

s lo g a n s  re s sa ssé s  c o n t r e  u n  

nouvel im pôt (postal).

P o u rtan t en deuxièm e posi

tion avant la Confédération, ap

paraissent comme contributeurs 

éventuels, les concessionnaires. 

Car p ou r tou t ce qui n ’est plus

Initiative
La Confédération garantit un ser
vice postal universel répondant 
aux besoins et aux attentes de la 
population et de l'économie.

La réalisation de cet objectif re
quiert un réseau d'office de poste 
qui couvre l'ensemble du pays.

La Confédération veille à ce que 
les communes soient associées aux 
décisions relatives au réseau des 
offices de poste.

soumis au monopole, le marché 

des services postaux n'est pas li

béralisé mais concessionné. O r 

les concurren ts  concessionnés 

de la Poste s'intéressent d'abord 

aux gros clients. La Poste fait le 

47% de so n  chiffre d 'affaires 

avec cinq cents clients. Ce sont

ceux-là que la concurrence cher

chera à débaucher en priorité, ne 

s'intéressant qu'aux «bons m or

ceaux». Aussi l'ordonnance pré 

voit que si la Poste ne peut plus 

assumer le service universel sans

suite en page 3

Ordonnance
Art. 5 Accès aux prestations de service universel
La Poste garantit l'accès aux prestations de service universel. Elle tient compte 
des besoins de la population et de l'économie.

Art. 6 Réseau d'offices de poste
1. La Poste exploite un réseau d'offices couvrant l'ensemble du territoire et 

veille à ce que les prestations du service universel soient disponibles dans 
toutes les régions pour tous les groupes de la population à une distance rai
sonnable.

2. Les offices de poste offrent les prestations du service universel. La Poste 
peut, pour des raisons de sécurité en particulier, renoncer à offrir des ser
vices financière.

3. Dans la limite de ses moyens économiques, la Poste adapte le réseau des of
fices de poste aux besoins de sa clientèle.

Art. 7 Transfert ou fermeture d'un office de poste
1. Avant de transférer ou de fermer un office de poste, la Poste consulte les au

torités des communes concernées. Elle s'efforce de parvenir à un accord 
avec celles-ci.

2. Si aucun accord n'est trouvé, le département convoque une commission in
dépendante à laquelle il remet le dossier de la décision comprenant les avis 
émis par les autorités visées à l'ai. 1 ; la commission évalue l'accès au service 
universel dans la région concernée et émet une recommandation.

3. La Poste statue définitivement ; elle tient compte notamment du résultat de 
la consultation prévue à l'al. 1 et de la recommandation de la commission 
visée à l'al. 2.

L analyse comparée des textes ne se prête donc pas à des gloses substantielles, sous réserve de la définition de l'of

fice de poste, qui peut être exploité aussi bien parle personnel de la Poste que par des tiers (art.l). Des précisions 

sur la portée de cette déprofessionnalisation éventuelle auraient dû répondre aux critiques qui soulignent l'am 

biguïté du m ot «office» dans tout le dispositif de l'ordonnance. Voilà pour les textes. Mais qu'en est-il sur le ter

rain? La réduction du réseau, teUe qu 'annoncée et mise en œuvre, ne semble pas outrancière en comparaison de 

celle d'autres secteurs, commerciaux ou publics etparapublics. Malgré d'insignes erreurs de communication, elle 

n 'a guère soulevé d'émoi dans la campagne profonde. De toute façon, les communes disposent désormais avec 

l'ordonnance d'un outil de contestation dont on pourra tester toute l'efficacité.
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D roit d'asile

Les propositions de Blocher 
démystifiées

Il est inutile de durcir des mesures chères et inefficaces à l'égard des 
requérants d'asile. Monika Stocker, municipale de la ville de Zurich, 

envisage plutôt une loi unique sur l'immigration, pragmatique et productive.

M
onika Stocker, m unicipale verte 

de la ville de Zurich chargée des 

affaires sociales, sait de quoi elle 

parle. Q u ’il s’agisse de drogues, 

d ’aide sociale ou de requérants d ’asile, elle se 

t ro u v e  au  f r o n t  d e p u is  de n o m b re u se s  

a n n é es .  F o r te  de ce tte  e x p é r ie n c e ,  elle 

démonte les propositions de Christoph Blo

cher en matière d ’asile dans une interview 

au Tages-Anzeiger (8 juillet 2004). Résumé.

P our la magistrate, la d ram atisa tion  de 

la s itua tio n  n ’est pas de mise. Q u ’il y ait 

des problèmes en matière d ’asile, personne 

ne le nie. M ais o n  ne p e u t  p a rle r  d ’é ta t 

d ’urgence. Les propositions de C hris toph 

Blocher ne sont que de la poudre aux yeux. 

Ainsi l’idée d ’enferm er les requérants dé

boutés avant leur expulsion, au-delà du ca

ractère é th iquem ent inacceptable de la m e 

sure, est financièrem ent irréaliste : qui va 

construire les prisons et payer le coût jo u r 

nalier de l’in ternem ent?  Le responsable fé

déral de justice et police com m et une grave 

e r re u r  de m a n a g e m e n t ;  r ie n  ne se r t  de 

d u rc i r  des m esures qu i se so n t révélées 

coûteuses et inefficaces. C ’est le m ode de

gestion lu i-m êm e qu’il faut changer, sans 

quoi la spirale de la répression s’emballe et 

m e t en  d a n g e r  les p r in c ip e s  m ê m es de 

l’Etat de droit.

Une seule loi sur l'immigration
M onika Stocker en a assez d ’une procé

dure d ’asile, tou jours plus restrictive, mais 

tou jours  aussi chère et qui ne donne pas 

les résulta ts escom ptés. P our b riser cette 

sp irale  vicieuse, elle p récon ise  l’a b ro g a 

t io n  de la législation su r l’asile au  pro fit 

d ’une  loi sur l’im m igration . Car p o u r une 

p a r t  im p o rta n te  des req ué ran ts , le d ro it  

d ’asile rep résen te  la seule so lu tio n  p o u r  

c o n to u rn e r  un e  po litique  m igrato ire  ex

tr ê m e m e n t res tric tive . P o u rq u o i  ne pas 

accueillir te m p o ra ire m e n t celles e t ceux 

qui déclinent leur identité et leur donner 

la p o ss ib il i té  de t ra v a il le r  ou , p o u r  les 

jeunes, de se former. Ces personnes r e n 

tre ro n t dans leur pays avec une perspecti

ve - u n  pécule ou une  fo rm a tio n  - alors 

q u ’a u jo u rd ’hui leur re to u r équivaut à u n  

échec personnel, d ’où leur résistance face 

à l’expulsion.

Tout com m e la po litique de la drogue, 

celle de l’im m igration pourra it reposer sur 

quatre piliers. L’aide à la survie par la possi

bilité de gagner sa vie ; la p réven tion  par 

l’aide au développement; la répression des 

activités crim inelles ; et enfin  la thérap ie  

qu i im p liq u e ra i t  u n e  in te rv en tio n  c o o r 

donnée des pays européens en faveur des 

e thn ies  m a ltra itées  e t dans les foyers de 

crise. Les sommes actuellement dévolues à 

la procédure d ’asile - près d ’u n  milliard de 

francs - trouveraient là une affectation plus 

productive.

Les grandes villes, à l’instar de Zurich, 

re fu se ro n t d ’ap p liq u e r  ce nouveau  tra in  

de mesures, avertit M onika Stocker. Elles 

a t te n d e n t  que B erne so u tien n e  leurs ef

forts - par exemple l’expérience pilote zu 

richoise de travail volontaire p o u r les re 

q uéran ts  - et no n  q u ’on  leur tire dans le 

dos. Les m unicipalités réunies au  sein de 

«l’in itia tive des villes» o n t déjà réagi en 

exprim an t leur p réoccupation  au  Conseil 

fédéral et en  m obilisan t leurs conseillers 

aux Etats en  vue de la session d ’au tom ne 

des Cham bres fédérales. jd

_________________________

perte, une redevance pourra être 

exigée des concurrents conces- 

sionnés, à moins qu'ils ne prou 

vent qu'ils desservent l'ensemble 

du territoire et pratiquent des ta

rifs indépendants de la distance 

(art.33). La redevance, si elle est 

exigée, ne p o u rra  dépasser 3% 

du chiffre d'affaires. Sera-ce suf

fisant pour couvrir le déficit de 

la Poste? Les initiants semblent 

ne pas  le c ro ire .  M ais a v a n t  

d'imaginer que la Confédération 

in te rv ie n n e  f in a n c iè r e m e n t ,  

n'aurait-il pas été plus réaliste de 

proposer que tout ce secteur (la

Poste et les concessionnaires) se 

finance globalement?

Les conditions de la branche
Le concessionnaire doit faire la 

preuve de ses compétences pro 

fessionnelles et s'engager à res

pecter les conditions usuelles de 

la b ra n c h e . O r o n  sa it  que la 

Poste - c'est la plus grave erreur 

d'appréciation de sa direction - a 

d e m a n d é  p o u r  le re n o u v e lle 

m ent de la convention collective 

que son personnel accepte des 

conditions salariales régionales 

qui, lorsqu'elles sont plus basses,

favorisent trop ses concurrents. 

Le classique alignem ent su r le 

bas! O r l'autorité politique, en 

tant qu'autorité concessionnan- 

te, a en main les moyens d 'im po

ser, com m e conditions usuelles 

de la branche (de la branche et 

non  pas de la région), celles du 

p rinc ipa l acteur, so it la Poste. 

Pourquoi ne le fait-elle pas?

L'épicentre
L'aménagement territorial du 

ré s e a u  p o s ta l  ne se ra  pas  la 

question  essentielle posée par 

l 'in it ia t ive . En gros, l 'o r d o n 

nan ce  d o n n e  sa tis fac tio n . En 

revanche, to u t  le p rob lèm e de 

la co n cu rren ce  concessionnée 

reste ouvert. Cette concurrence 

devrait être organisée et régulée 

de telle manière que le service 

u n ive rse l so it  assu ré  sans r e 

courir à des contribu tions p u 

b l iq u e s ,  e t q u 'i l  ne  p u is se  y 

avoir de sous-enchère salariale. 

P o u r  qu e  l 'in i t ia t iv e  m a rq u e  

une  avancée de l'économ ie de 

service pub lic  régulée, il faut 

que tou te  la p roblém atique de 

la «co n cess io n»  so i t  m ise au  

cœ ur du débat. ag
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Ecoles polytechniques fédérales

Quand le prestige rend presbyte

L'Ecole polytechnique de Zurich délaisse le domaine de la vie e t de la santé en faveur de 
disciplines d'avant-garde. Cependant le politique doit soutenir la recherche d'utilité 

publique même si elle ne répond pas aux exigences de la compétition internationale.

P
our la troisième fois en m oins d ’un  

lustre, l’Ecole polytechnique fédérale 

de Z u r ic h  (EPFZ) a b a n d o n n e  u n  

d o m a in e  d ’e n s e ig n e m e n t  e t  de 

recherche touchant à la protection de la vie 

e t de la santé. Ce fu t le so r t  réservé à la 

toxicologie puis à l’hygiène de l’environne

m ent. A u jourd’hui, l’In s titu t d ’hygiène et 

de physiologie du travail est appelé à dispa

ra î t r e  ; à l ’o c c a s io n  de so n  d é p a r t  à la 

retraite, l’actuel directeur ne sera pas rem 

placé. C ette  d ésaffec tion  v ie n t d u  désir 

d ’o rien te r les ressources disponibles vers 

des disciplines d ’avant-garde, celles a u x 

quelles s’intéressent les publications scien

tifiques les plus prestigieuses et qui vous 

placent d ’emblée dans la cour des grands. 

Le bu t des Ecoles polytechniques fédérales 

n ’est-il pas de se m aintenir parm i les «50 

meilleures écoles du monde», com m e l’ex

p rim e le Conseil fédéral en  page un e  du 

m andat de prestation p ou r les années 2004 

à 2007 ? Mais à trop  viser les objectifs loin 

tains, on  risque de ne pas rem arquer à quel 

po in t la presbytie progresse.

Selon le président de l’EPFZ, le zénith de la 

recherche en matière de physiologie du tra 

vail aurait été dépassé. La révolution aura été 

bien brève dans ce domaine et tou t particu

lièrement en Suisse, puisqu’une seule généra

tion - deux tout au plus - aura milité pour 

faire reconnaître l’ergonomie et la médecine 

du travail avant de se voir dépourvue d ’héri

tiers. Par u n  curieux décalage, la loi impose 

aujourd’hui aux entreprises de recourir à des 

spécialistes de la sécurité au travail dont la 

formation ne sera plus assurée.

Sauvegarder des disciplines utiles
A l’annonce de cet abandon, des critiques 

on t dénoncé le désintérêt de la haute école 

p o u r des tâches d ’in térêt public. O n  peut 

bien sûr taxer la direction de l’EPFZ de sno

bisme scientifique et l’accuser de mépriser 

des besoins de la société. Certes le m andat 

de prestation est formulé en term es géné

raux et laisse une grande latitude aux EPF 

pour choisir leurs domaines d ’enseignement 

et de recherche. Mais l’enveloppe d ’environ 

deux milliards de francs par an est généreuse 

et devrait permettre de maintenir des disci

plines utiles sinon brillantes.

P ourtant dans cette affaire, c ’est d ’abord 

la question de la responsabilité politique qui 

est posée. Les autorités fédérales ne peuvent 

se désintéresser du domaine de la sécurité, 

de l’hygiène et de la santé au travail, que ce 

soit en tant qu’autorités de tutelle des hautes 

écoles ou de par leur compétence en matière 

de droit du travail et de protection des tra 

vailleurs. L’instrum ent du m andat de presta

tion perm et de formuler des exigences qui 

ne se limitent pas à la com pétition interna

tionale. Lorsqu’il y va de l’existence de do 

m aines de recherche d ’im p o rtan ce  vitale 

pour le développement du pays, c’est le rôle 

du politique d ’assurer la cohérence entre des 

objectifs en apparence contradictoires et de 

veiller à un  équilibre des tâches. rd

Forêts___________

Le bois vaut de l'or

O n reparle du bostryche. Avec 

Lothar et la canicule de 2003, 

le petit coléoptère a trouvé des 

conditions idéales pour se déve

lopper. Faut-il lu tter contre ce 

petit insecte? Certains experts pré

tendent q u ’il s’attaque un ique 

m en t aux arbres trop  vieux ou 

malades, exclusivement les sapins 

rouges, et qu’il remplit un rôle de 

régulateur du milieu forestier.

La logique de la politique suisse 

à l’égard des forêts est avant tout 

de protection et de préservation. 

Le résulta t de la célèbre loi de 

1876 qui mit fin à la déforestation 

a été stupéfiant. Depuis son adop

tion, la superficie des forêts a plus

que doublé dans notre pays. Elle a 

encore aug m en té  de 4% 

entre 1985 et 1995 avec un stock 

de bois qui s’est accru de 12%. La 

vision helvétique de l’avenir de la 

forêt semble être avant tout celle 

de la thésaurisation. Les forêts ne 

sont pas perçues comme une res

source à exploiter, mais comme 

un patrimoine à préserver.

Le résultat est à la hauteur: le 

volume de bois par hectare dans 

notre pays est de 50% plus élevé 

qu’en Autriche, pays à la géogra

phie et au climat similaire et près 

de quatre fois plus élevé que dans 

des pays aussi différents que la 

France, l’Italie ou la Suède. L’éco

nomie forestière en Suisse a les ca

ractéristiques du tie rs-m onde: 

nous exportons des matières pre

mières ou des produits semi-finis, 

grumes, planches, panneaux de 

particule, et nous importons des 

objets manufacturés comme les 

meubles scandinaves ou italiens.

Il est vrai que les bois de quali

té sont les feuillus et non les coni

fères et qu’ils ne couvrent qu’un 

quart de nos forêts. La tendance 

se renverse peu à peu. De très 

gros propriétaires comme la ville 

de Lausanne s’efforcent d ’utiliser 

au mieux la production de leurs 

forêts dans des ouvrages specta

culaires qui o n t valeur de d é 

m onstra tion  com me la tou r de 

Sauvabelin. Le prélèvement effec

tué chaque année sur la forêt ne 

représente que la moitié de l’ac

croissement total ! Il y a donc de 

la marge. L’économie suisse toute 

entière tournée vers les produits 

de niche à haute valeur ajoutée 

n ’a jam ais appliqué ce principe 

au bois. Il en va sans doute des 

forêts comme de la poste ou des 

ch em in s  de fer. O n to u c h e  à 

l ’iden tité  p ro fonde  du  pays et 

concevoir le bois com m e une 

simple matière première à exploi

ter est peut-être une pensée un- 

schweizerisch, hors du consensus 

helvétique. jg
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Livre

Frontières, dans l'espace 
et avec le temps
En temps de mondialisation, à quoi servent les bornes-frontières? Joëlle Kuntz congédie 

Terminus, leur dieu, mais elle sait que «les Etats ont encore de beaux jours devant 
eux». Et, de sa belle plume alerte, offre généreusement ses réflexions en partage.

changerions riche histoire contre 

meilleure géographie». Cette petite 

an n o n ce  insérée dans les années 

1980 p a r  des P o lo na is  p ro e u ro 

péens résum e bien les principales d im en 

sions des frontières, inscrites dans l’espace 

et dans le temps. Des limites qui séparent 

les te r r i to i re s ,  se d é p la c e n t  au  gré  des 

conquêtes  e t replis, b o u g e n t su r la carte 

sinon dans les têtes et les cœurs, où elles se 

gravent au fil des générations.

Depuis l’enfance où elle traversait conti

nuellem ent le m odeste  ru isseau-frontière  

appelé Foron, habitant la Suisse et suivant 

l ’é co le  e n  F ra n c e ,  d ’où  e lle  r a m e n a i t  

connaissances avancées et plaques de beur

re, Joëlle Kuntz n ’a cessé de vivre les limites 

posées là par la géopolitique, l’histoire et 

les m entalités. E tonnée p a r  ta n t  de d iv i

sions, elle s’interroge sur leur persistance et 

médite sur leur portée, à l’ère des Nations 

Unies et des marchés globalisés.

Un brassage désordonné
Fondées sur de fines observations faites 

sur les cinq continents, les conclusions de 

l’auteure ne sont guère rassurantes, ni pour 

la paix dans le monde, ni pour l’avenir des 

p o p u la tio n s  qu i sem blen t co ndam nées à 

une  e rrance  sans fin - ou  à u n  brassage 

c ru e l le m e n t d é so rd o n n é . C ar «les f ro n 

tières nationales n ’on t pas failli, elles on t au 

contraire  réussi au-delà  de l’imaginable». 

Com m e par u n  réflexe de survie, elles ont 

su garder leur p o sitio n  et, p o u r  le reste, 

s’adapter, m o d if ian t n o n  seu lem en t leur 

tracé mais aussi désormais leur fonction; 

on y contrôle de moins en  m oins les passe

ports, de plus en plus les visas. Ainsi le veut 

la lib re  c i r c u la t io n  des p e r s o n n e s ,  q u i 

transform e les douanes en  postes de police.

Grandes ouvertes ou à géométrie variable, 

les frontières ne définissent plus clairement 

les appartenances. O r les habitants, et plus 

encore les migrants qui trouvent u n  terme à 

leur parcours souvent aléatoire, on t besoin 

d ’u n  rattachement. «Personne ne peut rester

personne». Et voilà que les frontières, ayant 

levé leurs barrières et parfois roulé leurs dra

peaux, libèrent toute une énergie ém otion

nelle, qui ne s’investit plus dans le territoire 

national, mais «dans une certaine forme du 

paysage et des lieux, com m e recours élé- 

giaque, refuge pour une mélancolie de l’his

toire». Belle explication du repli écolo-ro- 

mantique sur les régions, sur les pays au sens 

de la géographie physique, tous espaces de 

préservation d ’u n  cadre de vie. Ce n ’est plus 

le maquis pris par les résistants contre l’en

vahisseur, c ’est la défense d ’une identité, 

d ’u n  sen tim en t d ’appartenance, d ’une re 

p ré s e n ta t io n  i r ré d u c t ib le  à to u te  au tre , 

contre la perte de repères, le détachement, 

l'indiffère nciation.

Faire confiance au temps
Les effets de telles a ttitudes et m otiva 

tions, Joëlle K untz les p ressen t b ien  sûr, 

m ais ne sem ble pas s’en  in q u ié te r  ou tre  

m e su re  ; vo ilà  q u i s u r p r e n d  de la p a r t  

d ’une in ternationalis te  affirmée, fervente 

des organisations onusiennes et européen 

ne convaincue. Sans doute fait-elle davan

tage confiance  au tem ps q u ’à l’espace, à 

l’h is to ire  q u ’à la géograph ie , p o u r  faire 

avancer la raison, la paix et le développe

m en t humain.

S’ag issan t de l’E urope en  to u t  cas, les 

choses ne se présentent pas mal sur le long 

terme p o u r la Suisse. De plus en plus euro 

compatible, «mais dans l’indépendance», la 

C onfédération jo u e  le rôle d ’u n  «membre 

clandestin [de l’U nion européenne], hors- 

la-loi volontaire toléré p o u r ses côtés sym 

pathiques. De toute façon, l’invitation qui 

lui est faite d ’entrer n’a pas de date limite, 

c’est quand  elle veut».

M êm e la m ondia lisa tion  n ’ôte pas to u t 

son optim ism e lucide à Joëlle Kuntz. Elle 

voit bien la contradiction - et la supporte. 

D ’u n  côté, l’on  applaudit à la consom m a

t io n  à g ra n d e  éch e lle  : I n te rn e t ,  w o r ld  

music, tourism e longue distance, com m er

ce planétaire (dont la partie équitable rend

l’autre acceptable). Inversement, on  craint 

le rem an iem en t des pouvoirs, tels que le 

symbolisent les accords OMC, les sociétés 

multinationales, les norm es unifiées ou les 

capitaux volatiles.

E n tre  les m a rc h é s  q u i  ne c e ss e n t  de 

s’étendre et les lois qui valent dans u n  espace 

limité, entre les frontières effacées par les in 

térêts économiques et celles que m aintien 

nen t les institutions politiques, il n ’y a pas 

de choix exclusif mais des combinaisons va

riées, com m e dans l’Europe unie. O ù «la 

tension inévitable entre intégration et désin

tégration est désamorcée par l’enchevêtre

ment». Une im brication familière, faite du 

croisem ent des responsabilités et de co m 

prom is par em pilement. C om m ent ne pas 

s’y reconnaître? O n dirait la Suisse ! y j

Joëlle Kuntz, Adieu à Terminus - Réflexions 

sur les frontières d 'un  m onde globalisé.

Paris, Hachette Littératures, 2004.

Un ministre ne réfléchit 

pas à haute voix

Hans-Rudolf Merz a contracté le virus 

Couchepin. Alors qu’il doit porter de

vant les Chambres et l’opinion les 

coupes budgétaires douloureuses de 

2005, il parle de révision sans tabou, de 

libéralisation de l’agriculture et des as

surances sociales, de la même manière 

que Pascal Couchepin, devant franchir 

l’obstacle de la Xlème révision, pro

phétisait une retraite à 67 ans.

Repenser le budget comme s’il n’avait 

pas toute la force de la chose acquise, 

partir d ’un budget zéro, ce n’est pas 

chose nouvelle. Que l’argentier fédéral 

s’y exerce, nul inconvénient. Mais c’est 

du laisser-aller politique dans un pays 

aux équilibres subtils que de se livrer à 

l’exercice en exhibition publique. ag
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Forum: langues

Un pays de polyglottes

Le fédéralisme entrave toute solution commune et l'anglais se fait pressant. 
Un certificat unique pour les langues nationales ainsi qu'un Portfolio de compétences 

linguistiques pourraient revitaliser le plurilinguisme suisse à bout de souffle.

S
i on ne p eu t pas im poser les mêmes 

voies d ’acquisition des langues natio 

nales à tous les cantons, on peut leur 

faire adopter les mêmes objectifs, ainsi 

que des mesures de contrôle p o u r assurer 

qu’ils soient réalisés. C’est le moyen de m ain

tenir, voire d ’améliorer le niveau atteint par 

les élèves dans la deuxième langue nationale.

En 2001, déclarée «année européenne des 

langues» le Conseil de l’Europe a lancé le 

Portfolio des langues : u n  docum ent très pré

cieux, qui perm et à tout le monde dès l’âge 

de 15 ans jusqu’à la fin de sa vie de se docu

m enter et d ’évaluer ses connaissances lin 

guistiques. Cet in s trum ent s’adresse égale

m e n t  au x  je u n e s  Su isses e n  f o r m a t io n  

com m e aux adultes actifs ou retraités. (La 

version helvétique du Portfolio, une fois n’est 

pas coutume, a été en effet la première à être 

validée par le Conseil de l’Europe. L’Ecole 

professionnelle et commerciale de Lausanne 

figure p arm i les p ionniers de la m éthode. 

Cette année, neu f élèves o n t pu  valoriser 

ainsi leur bagage linguistique, n.d.l.r.)

Mais pour pouvoir comparer de manière 

o b jec tive  l ’é ta t  des c o n n a is san ce s  de la 

deuxième langue nationale dans les diffé

rents cantons, il faudrait in troduire  égale

m e n t  u n  cert if ica t u n iq u e  p o u r  to u s  les 

jeunes d ’une même région linguistique. On 

p o u r r a i t  so it adop te r, so it p re n d re  p o u r  

exemple les certificats déjà existants en Fran

ce et en Allemagne: pour le français, le Di

plôme d ’Etudes en Langue Française et Di

p lôm e A ppro fo n d i de Langue Française ; 

p o u r  l’allemand, le Zertifikat Deutsch. Les 

préparations et les examens p o u r atteindre 

ces certificats pourraient être prom us et sur

veillés par un  centre de compétences linguis

tiques, à l’image de celui inscrit dans le projet 

de loi sur les langues, (pour l’heure en sus

pens, n.d.l.r;). C’est en introduisant ce certifi

ca t que l’o n  p o u r r a  v ra im e n t  vérif ie r  le 

maintien du niveau des connaissances de la

Les opinions exprimées dans la rubrique Foivm 
n'engagent pas la rédaction de DP.

deuxième langue nationale dans les cantons 

favorisan t l’anglais. (Voire l’ab a n d o n  du 

français à l’école primaire comme le dem an

de l’initiative lancée ces jours à Zurich. A la 

décharge des cantons alémaniques, il faut 

rappeler que l’allemand - Hochdeutsch - re

présente déjà une deuxième langue qui vient 

se greffer sur les dialectes parlés, n.d.l.r.)

Des échanges culturels
L’introduction de ce certificat aurait donc 

trois conséquences bénéfiques: elle perm et

trait de réaffirmer concrètement la volonté 

de tous les cantons de sauvegarder l’ensei

gnem ent de la deuxième langue nationale; 

elle leur laisserait en même temps l’entière 

liberté dans le choix de la méthode; enfin, 

elle leur imposerait un  instrum ent pour m e

surer l’efficacité de ce choix.

Bien entendu, l’instauration d ’u n  certifi

cat ne suffit pas à prom ouvoir l’apprentis

sage d ’un e  deuxièm e langue nationale. Il 

faudra y ajouter d ’autres mesures: renfor

cem ent de la form ation des professeurs de 

langues à tous les niveaux, ren fo rcem en t 

des échanges culturels entre les régions lin

guistiques. P o u r le m om en t, la po litique 

des échanges est trop limitée à l’aspect p u 

rem en t linguistique. Il faut b ien voir que 

p o u r  les je u n e s ,  l ’env ie  d ’a p p re n d re  la 

langue de leurs voisins suisses passe aussi 

p a r  la fréquen ta tion  de concerts rock, de 

spectacles de théâtre, de danse, etc.

Il faudrait donc des subsides accrus pour 

favoriser la circulation des créateurs en tout 

genre entre les régions linguistiques. Il n ’est 

pas norm al que des troupes de théâtre ro 

m andes reçoivent au jo u rd ’hui plus facile

m e n t des subsides p o u r une  tournée , d i

sons en  Pologne, que p o u r présenter leur 

travail dans les principales villes de Suisse 

alémanique. L’engouem ent des jeunes alé

maniques p o u r l’anglais est dû à une p ré 

p ondérance  de cette langue dans tous les 

d o m a in e s  c u l tu re ls  - ce q u i d é p e n d  de 

questions d ’argent liées au marketing de la 

cu l tu re ,  e t n u lle m e n t de c o n s id é ra t io n s  

liées à la qualité artistique. Une politique

visant à faciliter les échanges entre les ré 

gions linguistiques doit en tenir compte.

Le Portfolio européen des langues gagne

rait une signification particulière pour tous 

les je u n e s  Suisses. C ar il co n tien t, en tre  

autres, le Passeport des langues, dans lequel 

son t enregistrés les certificats des langues 

acquis. Les Suisses se distingueraient alors à 

l’avenir p a r  le fait que leur Passeport de 

langues contiendrait u n  certificat pour une 

langue autre que l’anglais.

Daniel Rothenbühler

Extrait et adapté d ’u n  texte paru  dans le 

Bulletin thém atique n° 2/L'avenir de l'en 

seignem ent des langues en Suisse, Forum  

Helveticum, 2002.

Plus d ’informations sur les sites du Conseil 

de l’Europe et de la Conférence suisse des di

recteurs cantonaux de l’instruction publique : 

culture, coe.int/lang  
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Exposition: Urs Fischer

L'art de l'enchantement

Urs Fischer, un jeune artiste zurichois, compose ses oeuvres 
comme une mosaïque de pièces en résonance.

U
rs  F is c h e r  ex p o se  au 

K u n s th a u s  de Z u r ic h .  

Toute la scène artistique 

locale en parle car l’artiste n ’a 

«que» 31 ans et la prestigieuse 

Bührle-Saal accueille p lu tô t des 

expositions thém atiques ou de 

grandes rétrospectives. L’artiste 

réussit, malgré son jeune âge, à 

p re n d re  p o sse ss io n  des 1300 

m ètres  carrés e t à en  faire u n  

univers un ique  et cohérent. La 

Bührle-Saal est divisée dans sa 

longueur par trois parois dans 

lesquelles un e  ouvertu re  a été 

grossièrem ent découpée. Cette 

enfilade de «trous» perm ettan t 

le passage d ’une salle à l’autre 

crée quatre espaces de taille plus 

raisonnable et offre des points 

de vue e t des perspectives re 

marquables.

Depuis l’entrée, les percées de 

plus en plus grandes aplatissent 

la distance, et la chaise incrustée 

dans u n  paquet de cigarette, qui 

t r ô n e  d a n s  la salle  d u  fo n d , 

semble insignifiante et accessible 

alors qu’elle s’avère gigantesque 

et écrasante. Dans cette dernière 

salle, l’artiste a laissé la lumière 

du jo u r  en trer par les trois fe

nêtres habituellement obstruées, 

ce qui donne u n  aspect féerique 

à l’ensemble de l’exposition. Si 

le visiteur se retourne et regarde 

vers l ’en trée , il se sen t aspiré  

dans une suite de grottes grâce à 

la perspective renforcée par le 

rap e tissem en t des ouvertures. 

Urs Fischer crée l’illusion d ’un  

espace à m ultiples d im ensions 

qui ravit le visiteur. Les jeux de 

m iro irs et les répétitions l’e n 

chantent. Ici u n  cube en alumi

n iu m  ré f lé c h i t  le n u ag e  de 

gouttes bleues suspendues dans 

la sa lle  c e n t ra le ,  là -b a s  des 

plaques d ’acier, om bres m étal

liques de trois chaises en matière 

isolantes, répondent à celle qui 

remplit la dernière salle.

L’artiste a apprivoisé l’espace 

considérable don t il dispose et y 

m et en scène ses œuvres de m a

n iè re  m a g is t ra le .  C a r  p r ise s  

unes à unes, elles so n t m oins 

convaincantes. Elles sem blen t 

inaccessibles et restent aussi dé

nuées de sens que «Kir Royal», 

le titre de l’exposition. Un laby

rinthe de parois en pavatex, une 

épée plantée dans u n  rocher en 

p la s tiq u e  p e in t,  u n  sq u e le tte  

a rq u é  su r  u n e  c h a r r e t te ,  des 

pieds en sagex posés sur les re 

bo rds de la fenêtre; l’h u m o u r  

g r in ç a n t au  sym bolism e i r r i 

ta n t  laisse perplexe. Seules les 

s t a tu e s  e n  c ire  de fe m m e s , 

t r a n s f o r m é e s  e n  b o u g ie s  e t 

vouées à fondre du ran t l’expo

sition, arrête le visiteur dans sa 

déam bulation. D ém uni devant 

les œuvres, il peut se laisser en 

t r a în e r  d an s  u n e  p ro m e n a d e  

faite de mirages et de trom pe- 

l’œ il ou  choisir de suivre une  

visite guidée qui lui fou rn ira , 

peu t-ê tre , les éclaircissem ents 

nécessaires à l’appréhension des 

pièces exposées. cf

Urs Fischer - K ir Royal, 

Kunsthaus Zurich, 

ju sq u ’au 26 septembre 2004. 

Visites guidées : dimanche à 

llhOO, mercredi à 18h30.

_____________________________

Une montagne de loisirs

L a tom be de Balthus repose dans un  ja r 

din  de Rossinière, au  Pays d ’E n h au t à 

quelques kilomètres de C hâteau-d’Oex. La 

Sarine coule vers le lac de Gruyère. Le MOB, 

train reliant M ontreux à l’Oberland bernois, 

remonte le courant en voiture panoramique. 

Deux pierres mangées par la mousse, sous 

un pom m ier tiré à quatre épingles, abritent 

la dépouille de l’artiste. Avec un  nom  pareil: 

Balthasar Klossowski de Rola, il rigolait vo

lontiers quand on lui demandait de peindre 

une enseigne ou une façade. Le Grand Cha

let, acheté en 1977 au bout du village, appel

le tou jours  les touristes et les pèlerins. Le 

jo u r de l’enterrement déjà, une foule de pa

rents et d ’inconnus s’était pressée pour un 

dernier salut. Aujourd’hui, on veille à l’héri

tage du maître pour le plus grand bien de la 

com m une  - 500 hab itan ts , tro is  hôtels et

une poignée de cham bres d ’hôtes. L’office 

du tourism e et la Fondation-Balthus culti

vent à merveille l’art du souvenir. Bovins et 

fromages, montés à l’alpage, sans parler des 

forêts aux abois, laissent la place cet été à 

Cartier-Bresson, photographe intime et dis

cret de la famille, et à la sculpture de chats, 

dont Balthus était depuis longtemps le roi 

déclaré. L’économ ie  passe du concre t au 

symbolique avec son lot de bouchons et de 

clients assoiffés d ’évasion, bonne pour les 

muscles et pour la tête.

A l’autre  b o u t de la vallée, au  cœ ur du 

S aan en land , G staad  - 3 500 h a b i ta n ts  et 

14000 lits - frime à l’heure de l’Allianz Suis

se O pen de tennis. Roger Federer, le numéro 

un  mondial, joue et gagne à guichets fermés 

en quatre sets. Le sponsor principal, premier 

assureur européen, malgré des pertes colos

sales en 2003 - presque deux milliards de 

francs suisses - continue de payer pour un 

divertissement de luxe sous perfusion. Jouer 

à mille mètres fait encore chic, depuis 1937, 

mais n ’attire plus les meilleurs. Le champion 

bâlois tient la vedette au milieu d ’une trou 

p e  de f ig u ra n ts .  Le p u b l ic  a p p la u d i t  

conscient de l’aubaine. Le stade occupe le 

cen tre  de la ville. Les agen ts de sécurité  

aussi. L’église se tient à l’écart. Au milieu les 

piétons flânent heureux. Satisfaits de leurs 

comptes en banque et de la météo. Le lait se 

confond avec le berlingot. Le passé paysan se 

transforme en folklore, on achète une cloche 

de vache pour son ranch en Arizona ou son 

porte-clefs. Et les célébrités envoient leur 

progéniture à l’in ternat du Rosey, loin des 

ten ta tio n s . O ù rôde  le to u r is te  sous une  

montagne de loisirs. m d
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M arques suisses : Reka

La démocratie des vacances

Le voyage à la portée des familles et de leur portefeuille, 
voilà la devise d'une coopérative sur la brèche depuis soixante ans.

L
es m aisons font bande à 

part. Chacune rappelle un 

foyer individuel, un  abri 

sans pareil. Les vacanciers 

disparaissent derrière les fenêtres. 

En silence. Ce sont des ombres. Le 

village Reka de Monfaucon, dans 

le Jura à quelques pas de Saignelé- 

gier, fait le plein depuis 1968. La 

piscine couverte tourne à plein 

régime. Les familles, sans histoire, 

recomposées ou monoparentales, 

b a rb o te n t dans l ’eau tiède. Le 

bien-être ne coûte pas cher et on 

se sent chez soi.

La découverte des congés payés
La Reka, contraction de Reise- 

kasse (en indien, ligne droite', en 

russe, fleuve) voit le jo u r  en 

juin 1939, aux portes de la Deuxiè

me Guerre mondiale. La Suisse sa

voure  depuis  

deux ans la «paix 

du  travail» . La 

formule magique 

du bien-être hel

vétique règle une 

fois pour toutes 

les re la tions 

entre patrons et 

ouvriers de l’in 

dustrie des m a

chines et de la mé

tallurgie. Les conventions collec

tives inventent les vacances des 

travailleurs. Les couches modestes 

de la popula tion  découvrent les 

congés payés. Il faut leur offrir dé

tente et repos à des tarifs démocra

tiques. L’idée d ’une caisse 

d ’épargne-voyage saisit le prési

dent et le directeur de la Fédéra

tion suisse du tourisme. Avec la 

complicité du président de l’Union 

syndicale suisse (USS), ils cassent 

les prix des vacances ju sq u ’à la 

gratuité pour les plus démunis. Les

timbres de voyage, et les chèques 

Reka qui les remplacent à partir de 

1966, garnissent les portefeuilles 

d ’estivants fauchés, en mal d ’éco

nomies. Pour la première fois au 

milieu des années cinquante, deux 

cents familles nombreuses partent 

en villégiature aux frais de la Reka. 

L’industrie  tou ris tique  en em 

bryon profite de l’aubaine. En un 

tour de main, elle ravive le PIB na

tional quelque peu essoufflé par la 

guerre et la crise économique.

La Caisse suisse de voyage 

prend l’allure d ’une coopérative 

de 21 membres dotée d ’un capital 

social de 26 000 francs. Aujour

d ’hui encore, l’USS, Gastrosuisse, 

Coop, Novartis ou les CFF se pres

sent dans ses organes de direction. 

Les Trente glorieuses décrètent 

son triomphe. Soixante ans plus

tard le chiffre d ’affaires dépasse les 

500 millions et près de mille fa

milles voyagent à l ’œil pour un 

millions de francs. Social Value 

contre Shareholder Value, le slogan 

s’altermondialise. Le tourisme as

sume sa responsabilité sociale à 

but non lucratif. Les chèques Reka 

font le bonheur d ’un  quart des 

Suisses. Les employeurs - la Coop 

en tête - en distribuent largement 

quand il s’agit de verser une prime 

ou de compenser des heures sup

plémentaires en échange d ’un em

ployé motivé et reposé à son re

tour. Tout le monde y gagne, s’ex

clame le spot publicitaire. Surtout 

les transports publics. Ils encais

sent la moitié des chèques Reka 

en circulation. Les CFF em po 

chent ainsi entre 150 et 200 mil

lions de francs chaque année. A 

leur tour, les stations à essence 

alim entent la grande kermesse 

avec du carburant pour septante 

millions de francs annuels.

Au nom de la famille
Il y a q u a ra n te  ans, n o n  

content de son rôle de courtier 

b o n  m a rch é  avec agence de 

voyage et points de vente - Po- 

pularis fondé en 1946 quitte la 

maison mère en 1955 - la Reka 

ouvre ses premières résidences 

de vacances au Tessin, à Albona- 

go p rès  de L ugano. En p le in  

baby-boom, la famille fait rêver. 

Sens des affaires et tradition m i

litent p o u r  les vacances fam i

liales. Le program m e Rekalino 

étale jeux, promenades et brico

lages pour tous les âges. A mille 

lieues des colonies d ’Etat pour 

grands et petits à la mode en Al

lemagne et en Italie, étrangère à 

la philosophie com m unautaire 

du  C lub  M ed créé en 1950, 

d ’autres villages poussen t aux 

quatre  coins de la Suisse. Au

j o u r d ’hu i, on  d éco m p te  près 

d ’u n  m i l l io n  de n u ité e s  p a r  

année pour mille cent apparte

ments en catalogue.

Au début des années huitante, 

la Reka part à l’étranger. L’OPA 

sur le village de vacances de Golfo 

del Sole en Toscane précède l’ac

quisition d ’appartements en Fran

ce, Italie, Autriche, Espagne et 

Croatie. Plus de mille logements 

balisent les Alpes et les côtes de la

mer Méditerranée. Ils sont pris 

d ’assaut sans tarder. On avoisine 

désormais les quatre cent mille 

nuitées.

Et pour compléter l’offre, l’agri

tourisme prend le relais. Les va

cances à la ferme se généralisent. 

Nature et simplicité à portée des 

petits budgets attirent des urbains 

assommés par le bruit et la pollu

tion. A la recherche d ’authenticité 

et d ’air propre pour leurs enfants. 

En dix ans, depuis  1994, cent 

vingt mille personnes ont dormi 

sur la paille, à l’étable, dans un 

grenier ou sous les combles, aux 

soins d ’une paysannerie en quête 

de nouveaux revenus.

Tiraillés entre une planifica

tion  à la soviétique et les n o u 

velles techniques de gestion, les 

stratégies se succèdent de quatre 

ans en  q u a tre  ans. La «Reka 

2008» parie sur un taux de crois

sance de 20%. Malgré le spleen 

du secteur, on vise la première 

place sur le marché du logement 

de vacances aux dépens d ’Hotel- 

plan, le bras touristique de Mi- 

gros, l’adversaire de toujours en

fanté par Gottlieb Duttweiler en 

1935. Internet et politique sociale 

encadrent enfin un  développe

ment sans faute, cher à l’image de 

la coopérative. m d

www.reka.ch

Domaine Public part 
en vacances d’été. Il 
paraîtra à nouveau le 
27 août 2004.
Nous vous remercions 
de votre fidélité et de 
votre soutien.

Village Reka de Montfaucon dans le Jura
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